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Alain Renaud

Concentrer le developpement
des zones ä bätir
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L'Etat peut prendre des mesures tant incitatives que
normatives pour orienter le developpement territorial

vers l'objectif de 400 m2 de surface d'habitat et

d'infrastructure par habitant. Les plans directeurs
cantonaux, par exemple, sont des outils adequats

pour definir une teile cible. Etant contraignants
pour les collectivites mais pas pour les particuliers,
ils necessitent cependant une mise en oeuvre coor-
donnee dans les planifications regionales et com-
munales.

Dans le canton de Vaud, la surface d'habitat et d'infrastructure

par habitant est estimee ä 446 m2 par la Confederation

Cette moyenne masque cependant un bilan contraste: entre

le district de Lausanne et celui de Broye-Vully, le rapport est

de 1 ä 5. La presence de zones ä forte densite pour l'habitat

est fortement correlee ä ces differences entre districts. Les

zones ä faible et tres faible densite sont majoritaires dans

tous les districts, y compris dans les districts urbains.
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Aujourd'hui dans le canton, la densite la plus frequente
est de 30 habitants et emplois par hectare. La majorite des

surfaces accueille donc un nombre relativement restreint

d'habitants Par contre, la majorite de la population habite

dans des zones denses, de plus de 1 50 habitants et emplois

ä l'hectare.

Reserves, besoins et vitalite du Canton
Selon les perspectives demographiques ä l'echelle euro-

peenne, le canton de Vaud et le plateau suisse en general

se situent ä la confluence de deux zones d'attraction. D'une

part, ce que les specialistes appellent la «banane bleue»,

qui, de Londres ä Milan, marque l'axe europeen le plus

dynamique economiquement D'autre part, le plateau suisse

se positionne dans le peloton de tete des regions les plus

attractives pour le residentiel, avec la cöte d'Azur et les cötes

espagnoles. 100000 nouveaux habitants sont attendus dans

le canton de Vaud d'ici 2020, perspectives qui correspond ä

la croissance moyenne depuis les annees 60 et que la realite

de ces dernieres annees tend ä renforcer. Cette dynamique

induit d'une part une pression sur les reserves en zone ä bätir

-y compris sur Celles qui sont mal situees, d'autre part sur

l'utilisation du foncier, donc sur la densite de demain.

En quantite, le canton de Vaud dispose des reserves neces-

saires pour les quinze prochaines annees - voire meme pour
trente ans. Les reserves sont en theorie süffisantes dans chaque

district, mais l'ecart s'accentue depuis quelques annees

entre les aires d'influence des agglomerations et les regions

plus eloignees. La Cöte voit par exemple ses reserves s'ame-

nuiser beaucoup plus rapidement que la Broye. En qualite

par contre, les terrains legalises non bätis ne repondent sou-

vent pas aux objectifs d'un developpement durable: 57%

des reserves sont planifiees en zones de tres faible densite et

correspondent donc ä un CUS inferieur au 0,4 aujourd'hui

exige pour les nouvelles planifications. Les reserves de faible

et tres faible densite sont presentes dans tous les districts,

atteignant meme 90% des reserves du district Riviera -
Pays-d'Enhaut. La proportion est equivalente dans le district

de Lausanne, mais s'explique par le fait que les secteurs non
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Fig i Surface de zone d'habitat et d'infrastructure par habitant en 2005

Fig 2 Surface des affectations de la zone ä bätir a vocation d'habitation ou mixte

Fig 3 Attractif pour l'habitat, en concurrence pour les emplois

Fig 4 Surfaces legalisees dans les zones ä bätir ä vocation d'habitation ou mixte

Fig. 5: Reserves dans les zones ä vocation d'habitation et mixte, par type d'affectation

Fig 6 Profil de densite Lausanne - Yverdon (densite humaine mesuree tous les WO m

dans un rayon de 500 m)

Fig 7 Plan directeur cantonal vaudois: deux strategies complementaires

construits restants sont situes principalement dans des quar-

tiers forains Meme dans des districts urbains comme l'Ouest

lausannois, la faible densite represente environ trois quarts

des reserves.

Moyens d'action de l'Etat
Si l'on etablit une coupe de densite entre Lausanne et

Yverdon, on constate une tendance ä l'elargissement des

zones construites plutöt qu'ä leur densification. A l'inverse,

la Strategie des projets d'agglomeration cherche ä augmenter

la densite dans les zones compactes et ä eviter un etale-

ment sur l'ensemble du territoire. Le Plan directeur cantonal

vaudois (PDCn) joue sur les deux axes, en proposant deux

strategies complementaires. D'une part, par l'augmentation
de la densite dans les centres, d'autre part, par une Strategie

visant ä limiter l'etalement urbain. La premiere se decline en

deux mesures:

- une mesure incitative visant ä renforcer la collaboration

entre les differents partenaires du developpement
territorial, notamment par l'elargissement des missions du

groupe operationnel des pöles, une unite chargee de la

promotion et de la mise en valeur des pöles de developpement

economique, ä la promotion du logement;

- une mesure normative qui consiste ä exiger une densite de

100hab/ha.

Dans les villages, le PDCn incite les communes ä un

developpement interne et exige pour toutes les nouvelles zones

ä bätir un CUS de 0,4, soit une densite de 80 habitants par

hectare correspondant ä celle que l'on trouve dans un centre

villageois traditionnel. C'est donc une mesure qui va de pair

avec un souci de qualite.

La seconde Strategie vise ä freiner l'etalement urbain en

limitant les nouvelles zones ä bätir hors des centres en fonc-

tion d'un taux de croissance de 15%, soit ä la moyenne
cantonale des quinze dernieres annees.

Cette approche quantitative a ete la plus discutee tant lors

de la phase de consultation que des debats politiques. Si cet

ensemble de mesures a pour but eviter l'etalement urbain,

il cherche aussi ä preserver des «vides», en preservant par

exemple des parcs et forets urbains ou des echappees pour
structurer le paysage de l'arc lemanique.

Les plans directeurs cantonaux ont pour vocation de

coordonner les differentes politiques sectorielles ä incidence

spatiale Ainsi, cette hierarchie des densites est coordonnee

ä une Strategie de la mobilite et ä une hierarchie des axes

de transport: ä chaque niveau de centralite correspond une

qualite differenciee de transports publics et la densite permet

d'optimiser le reseau de transports publics en augmentant
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Fig. 8: Exemple de la Strategie de mobilite

Fig. 9: Centres et nceuds

Fig 10 Un reseau pour structurer la metropole

Fig. 11: Les reserves actuelles des centres sont aussi prevues pour de la faible densite

Fig 12 Densite effective en 2020: un enjeu partage

(Tous les documents illustrant cet article ont ete fournis par l'auteur.)
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son taux de couverture. Les centres ont donc une vocation de

relais vers leur region, de lieu d'echange dont la portee est

beaucoup plus large qu'une simple Strategie d'urbanisation,

qui permet aussi de planifier les equipements publics dans le

cadre d'un projet territorial Le RER vaudois forme l'armature

de ce reseau de centres, dont l'objectif est de contribuer ä la

structuration de la metropole lemanique.

Car le PDCn se fonde sur une definition des centres fonc-

tionnelle et non plus administrative: il s'agit de quartiers
oü les personnes ä mobilite reduite peuvent atteindre les

commerces et les infrastructures de transports publics en

moins de dix minutes. Actuellement, ces centres accueillent

les 2/3 de la population, les 2/3 des emplois secondaires et

les 3/4 des emplois tertiaires. Par contre, la surface bätie

correspondante est inferieure ä la moitie de la surface bätie

totale du canton

Mais les reserves sont situees en grande partie (80%)
hors de ces centres. Cette repartition tend ä se renforcer, vu

qu'environ 3/4 des nouveaux habitants s'installent hors des

centres. L'objectif du plan directeur cantonal est de maintenir

le poids actuel des centres, donc d'accueillir trois habitants

sur quatre dans ces centres

Evaluer les effets de la planification directrice
Les mesures du PDCn ont ete integrees dans le modele de

prevision demographique cantonal:

- Etant donne qu'il offre ä toutes les communes une crois-

sance minimale equivalant ä la moyenne cantonale, le

modele propose n'a pas d'impact negatif sur le developpement

regional.

- La reaffectation des 8000 fermes du canton permettrait

en theorie, dans le respect de la legislation federale, une

economie du sol de 5 ä 10%. Par contre, cela entrerait en

conflit avec l'objectif de renforcer les centres.

- Le CUS de 0,4 dans les nouvelles zones ä bätir permettrait

une economie du sol de 14%.

- Quant ä la densification du tissu existant, pour laquelle

un partenariat avec les communes est indispensable, eile

pourrait conduire ä une economie d'environ 10%, confor-

me aux resultats obtenus par l'ARE

Quelle que soit l'action que peut prendre I'Etat ä tra-

vers sa planification directrice, le partenariat entre tous les

acteurs - proprietaires, investisseurs, architectes, urbanistes

- sera necessaire pour pouvoir valonser ä leur juste valeur

les potentiels qui ont ete planifies par les cantons et par les

communes
Alain Renaud

Responsable Plan directeur cantonal et etudes de base

Etat de Vaud-DEC-SDT, PI. de la Riponne 10, CH - 1014 Lausanne
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